Divorce par consentement mutuel

Par Laetilola, le 15/08/2008 a 18:34

Bonjourrnséparée de mon mari depuis le 14 juin 2008, je souhaite lancer la procédure de
divorce; nous avons décidé d'un divorce par consentement mutuel : est-on obligé de prendre
un avocat? n'y a t-il pas un autre moyen? passer directement par le tribunal?

Par Marion2, le 15/08/2008 a 18:44

Pour un divorce, un avocat et obligatoire, mais comme vous optez pour le consentement
mutuel, vous pouvez prendre le méme avocat.
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